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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centre d'essais des propulseurs
Question écrite n° 48453

Texte de la question

M. Jean-Marc Salinier attire l'attention de M. le ministre de la defense sur la situation du centre d'essai des
propulseurs de Saclay. Cet etablissement, dependant de la direction generale des armements, effectue les
essais de moteurs aeronautiques pour les programmes militaires et civils. La qualification de son personnel et la
haute technologie de son equipement font de ses controles une garantie de securite en matiere aeronautique.
Or, les personnels de cet etablissement sont inquiets sur l'avenir du CEPr face aux restructurations en cours
dans l'industrie liee a la defense. Ils craignent tout particulierement un changement de statut les placant sous le
controle direct ou indirect de constructeurs aeronautiques qui se trouveraient ainsi en situation d'autocontrole. Il
lui demande donc une reponse precise sur l'avenir a court et moyen terme du centre d'essai des propulseurs.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la reforme de la delegation generale pour l'armement, le centre d'essais des propulseurs
(CEPr) de Saclay est regroupe avec les autres centres d'essais au sein de la direction des centres d'expertises
et d'essais (DCE). Ce nouveau rattachement ne modifie ne rien les missions de cet etablissement qui poursuivra
ses differentes activites au profit des programmes des moteurs aeronautiques. Dans ce contexte, il convient de
preciser que les reponses apportees par le directeur de la DCE, lors de sa visite au CEPr en decembre dernier,
ont toujours ete guidees par le souci d'apporter aux personnels et aux representants syndicaux le maximum
d'informations disponibles. Concernant le plan de charge de l'etablissement au-dela de 2005, il aurait ete
premature, a ce stade, de prendre quelque engagement que ce soit. En effet, l'activite des centre de la DCE est
d'abord essentiellement liee au devenir des programmes d'armement nationaux. C'est donc l'evolution de la
planification, au-dela de la programmation actuelle, qui permettra reellement d'apporter des reponses precises a
cette legitime preoccupation. Mais, afin de valoriser les moyens et les competences dont dispose le CEPr, un
effort particulier est accompli pour developper son activite au proit de clients exterieures a la defense francaise,
et notamment vers nos partenaires europeens. La poursuite du programme de renovation des installations du
CEPr, a un rythme neanmoins reduit, compte tenu des contraintes financieres de la loi de programmation
militaire, confirme cette volonte.
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